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ARTICLE 18

Supprimer les alinéas 34 et 35.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La compétence de prélèvement des grands prédateurs, ours, loup, lynx doit rester de la compétence 
exclusive de l’autorité publique. Ces chasses sont complexes et cette faune sauvage particulière 
demande des précautions que seule la puissance publique est en mesure d’assurer. De plus, aucun 
élément tangible ne permet d’affirmer que l’ONCFS ne serait pas en mesure d’assurer des 
prélèvements dont le nombre est et restera très faible.


